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Rendez-vous du mois 
 

 

Pour vous inscrire : 

contact@apie-asso.net / 04 74 95 71 21 

  

. Jeudi 3/10 , dès 17h : 

démontage de vélos et repas 

partagé à l’atelier de Bourgoin-

Jallieu 

. Dimanche 6/10, 9h : 

découverte des oiseaux d’eau, 

Villefontaine. Sur inscription à 

l’APIE.  

. Samedi 12/10, 9h-12h : 

découverte de la Bourbre, L’Isle 

d’Abeau. Inscription auprès de la 

médiathèque de L’Isle d’Abeau. 

. Samedi 12/10, 19h-21h : 

découverte de la faune 

nocturne, L’Isle d’Abeau. Sur 

inscription à l’APIE. 

. Mardi 16/10, 10h-12h : Balade 

nature secrète à l’Etang de 

Fallavier, St Quentin Fallavier. 

Sur inscription à la CAPI. 

. Samedi 19/10, toute la 

matinée : Permanence 

migration et comptage des 

oiseaux, St Jean de Bournay. 

. Samedi 19/10, dès 14h : 

Préparation conviviale des 

marrons, siège de l’APIE, 

Villefontaine. 

. Dimanche 20/10, dès 11h : 

42ème Fête aux marrons, Parc 

de Fallavier, rue de la Buthière, 

Villefontaine. 

. Samedi 26/10, 13h30-17h : A 

la découverte des mousses, 

Bourgoin-Jallieu. Sur inscription.  

 

 

 

 

Vous avez découvert l’association récemment ?  

Faites-nous part de vos impressions ! Et si vous désirez participer à la prochaine 

lettre « Paroles de pie », je vous invite à m’envoyer vos articles avec 

éventuellement une photo  à contact@apie-asso.net avant le 25 du mois. 

mailto:contact@apie-asso.net
mailto:olv@apie-asso.net
http://www.apie-asso.net/
http://www.apie-asso.net/
mailto:contact@apie-asso.net%20/
mailto:contact@apie-asso.net
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Ra’pie’des actualités 
 

C’est la clôture de l’Atlas de Biodiversité Communale des Balcons du Dauphiné auquel l’APIE a 

contribué en réalisant l’inventaire des mammifères dont les chauves-souris, en partenariat avec Boris 

Blay. 

Mission œdicnèmes : un survol des toitures de la zone logistique par drone thermique a été réalisé fin 

septembre. Cela a permis d’identifier 38 individus en rassemblement post-nuptial ! 

L’APIE a rencontré les exploitants du Marais des mûres (https://maraisdesmures.fr/) à Bourgoin-

Jallieu, afin de réaliser un diagnostic écologique sur leurs parcelles et augmenter le potentiel d’accueil 

de la biodiversité. Ce projet sera réalisé avec le soutien financier de l’association Terres de 

lien.(https://terredeliens.org/) 

Les Vals du Dauphiné ont lancé un beau projet de sensibilisation à l’environnement et de reconnexion 

à la nature à l’échelle de leur territoire. L’APIE va donc entamer un cycle d’animations, dès cet 

automne, auprès de structures diverses, hors scolaires : centres de loisirs, centres de réinsertion, MJC, 

instituts médico-éducatif et autres structures sociales qui accueillent un public généralement peu au 

contact de la nature. Si vous connaissez des structures qui pourraient être intéressées par des 

animations nature financées par la Communauté de Communes, contactez-nous ! 

La Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné décline sur son territoire la Stratégie 

Nationale des Aires Protégées (SNAP) établie en 2021. Dans ce cadre, l’APIE va réaliser plusieurs 

animations jusqu’en 2026 pour sensibiliser le grand public aux enjeux de la biodiversité et pour 

proposer une meilleure connaissance des milieux naturels du territoire. Gardez l’œil ouvert sur leur 

agenda https://www.balconsdudauphine.fr/  ! 

En concertation avec l’APIE, la CAPI va réaliser 2 mares supplémentaires au sein de la Réserve 

Naturelle Régionale de St-Bonnet, afin d’augmenter la capacité d’accueil pour les tortues Cistudes en 

prévision de la mise en assec de l’étang qui aura lieu en 2025.  

La Fête aux marrons approche : nous avons besoin de petites mains courageuses pour la préparation 

des châtaignes le samedi 19 octobre. Également, si vous possédez du bois dont vous ne savez que faire, 

nous le prenons volontiers pour le feu qui permettra la dégustation ! Pour l’un ou l’autre de ces petits 

coups de main, contactez-nous !       

La Marche des collines organisées par la Communauté de Communes COLL’In a attiré de nombreux 

randonneurs, au départ de Charantonnay. L’APIE se trouvait sur leur chemin en proposant de découvrir 

la mare pédagogique récemment creusée sur la commune. Une belle mare bien végétalisée, avec de 

nombreux petits invertébrés aquatiques ont permis de faire découvrir aux petits et aux plus grands 

que même un si petit espace regorge de biodiversité ! 

Les animations scolaires redémarrent fort pour ce mois d’octobre. Croisons les doigts pour que la 

pluie ne s’en mêle pas trop et que les enfants puissent sortir dans les meilleures conditions ! 

 

 

 

 

 

 

https://maraisdesmures.fr/
https://terredeliens.org/
https://www.balconsdudauphine.fr/
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Atelier Osez l’Vélo de Bourgoin-Jallieu 
10 ans déjà !  

Par Clément et Guy 

Vous connaissez les activités de promotion du vélo de l’APIE auprès des élus, des publics sociaux, dans les écoles, 

mais surtout lors de nos permanences hebdomadaires dans nos ateliers de Bourgoin-Jallieu et de Villefontaine.  

Pour célébrer cet anniversaire ensemble, nous vous proposons une soirée ciné-débat autour du film Together We 

cycle le 15 novembre à 19h à la Maison du Département de Bourgoin-Jallieu.  

Ce temps festif, de rencontres et de discussions sera l’occasion de remercier tous les bénévoles qui se sont investis 

dans toutes nos activités autour d’un documentaire. Ce film raconte comment la culture vélo a émergé aux Pays-

Bas à partir des années 70 jusqu’à nos jours. A l’issue de la diffusion, un débat sera animé par Orélie Guillot, 

responsable des projets mobilité à l’AGEDEN en présence de Vincent Chriqui, Vice- président en charge de la 

mobilité à la CAPI, Maire de Bourgoin-Jallieu, d’Etienne Demur, Vice-président de la FUB (Fédération des Usagers 

de la Bicyclette) et d’Axel Thieulin pour l’APIE afin de permettre à toutes et tous d’échanger autour de l’évolution 

de la culture vélo en France et des opportunités de développer ce mode de transport efficace et durable. 

La soirée sera organisée par les bénévoles de l’APIE mais le nombre de places étant 

limité, il faut vous inscrire soit en cliquant sur le lien ci-dessous soit en scannant le QR 

code ou en contactant l’APIE : olv@apie-asso.net ou 06 72 98 39 35. 

- https://www.helloasso.com/associations/association-porte-de-l-isere-

environnement/evenements/les-10-ans-de-l-atelier-velo-de-bourgoin-jallieu 

Pour mémoire, retrouvez ci-dessous les quelques dates marquantes des 10 premières 

années des activités Osez l’Vélo.  

2010/2011 idée au sein de l’APIE d’un atelier vélo associatif, solidaire et participatif en Nord-Isère. 

Financement pluriannuel acté par la CAPI dans le cadre du schéma directeur vélo (50 % du budget annuel maximum) 

2012 : création de l’Agence de Mobilité du Nord-Isère dans le but de développer les services à la mobilité autres 

que la voiture individuelle. Rapidement l’Agence de Mobilité NI et l’APIE vont travailler en partenariat pour des 

animations vélo.  

Stage de deux semaines « création et gestion d’un atelier vélo associatif » à l’atelier le Recycleur à Lyon pour Guy. 

2012/2013 : recherche d’un local et financements. Animations contrôle technique vélo pour des fêtes du vélo à la 

Tour du Pin et Bourgoin-Jallieu puis à la demande de l’Agence de Mobilité NI ou de collectivités.  

Guy et Sylvain, initiateurs du projet d’atelier, ont été rapidement accompagnés par d’autres bénévoles de l’APIE. 

Ces animations ont permis de rencontrer les futurs adhérent-e-s et bénévoles pour le démarrage de l’atelier.  

2014 : réponse positive du Conseil Général à notre proposition de création d’un atelier vélo en réponse à leur appel 

à projet « économie sociale et solidaire ».   

Septembre : location du local 9 rue de l’Escot à Bourgoin-Jallieu. La surface de 103 m², la proximité des gares SNCF 

et bus bien desservies, un espace de stationnement pour les adhérents qui potentiellement viendraient d’un rayon 

d’une vingtaine de kilomètres alentours correspondent à ce que nous souhaitions pour ouvrir un atelier.    

Octobre : ouverture de l’atelier le 25 octobre et embauche de Guy en contrat aidé 24h hebdomadaires pour 1 an. 

Le contrat aidé sera renouvelé en octobre 2015 en 35h.  En octobre 2016 le contrat aidé passe à un CDI de 35h 

hebdomadaires.  

Automne 2016 : formation à l’entretien de différents organes mécaniques vélos pour les bénévoles mécanos. 

Sept séances en fin de journée pour sept bénévoles. Réalisation de fiches techniques disponibles à l’atelier.    

https://www.youtube.com/watch?v=6QI50KrQIq0&t=21s
https://www.youtube.com/watch?v=6QI50KrQIq0&t=21s
mailto:olv@apie-asso.net
https://www.helloasso.com/associations/association-porte-de-l-isere-environnement/evenements/les-10-ans-de-l-atelier-velo-de-bourgoin-jallieu
https://www.helloasso.com/associations/association-porte-de-l-isere-environnement/evenements/les-10-ans-de-l-atelier-velo-de-bourgoin-jallieu
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Octobre 2017 et octobre 2018 : formation mécanique vélo et pédagogie assurée par deux salariés de l’atelier du 

Chat Perché de Lyon pour une quinzaine de bénévoles d’Osez l’Vélo et financée par la Fondation de France. Deux 

week-ends pour chaque session.  

Janvier 2018 : 3ème permanence hebdomadaire le mercredi après-midi de 15h à 19h pour répartir l’accueil du 

public sur la semaine en plus des permanences du vendredi après-midi et du samedi matin proposées depuis 

l’ouverture. 

Janvier 2020 : 1000ème don de vélo.  

Septembre 2021 : millième adhésion pour participer aux activités Osez l’Vélo de l’APIE. Nouvel adhérent devenu 

bénévole à l’accueil illico ! 

30 novembre 2021 :  5ème anniversaire de l’atelier avec barnums dans la cour, musique et flonflons, apéritif 

concocté par les bénévoles et l’occasion d’échanger sur les années passées et futures d’Osez l’Vélo. 

Septembre 2021 : Une rencontre a lieu entre les bénévoles de l’APIE et de Vélo-Villefontaine pour discuter des 

actions à mener ensemble pour promouvoir le vélo sur notre territoire.  

31 décembre 2021 : Guy part à la retraite et est remplacé comme salarié par Clément.  

Mai 2022 : Après plusieurs demandes de l’APIE et de Vélo-Villefontaine, la mairie de Villefontaine attribue un local 

à l’APIE pour ouvrir un atelier vélo dans le quartier de Servenoble. 

Eté 2022 : Un groupe de bénévoles part visiter les ateliers de la CLAVette Lyonnaise.  

Septembre 2022 : Un dossier de présentation de ce futur atelier est rédigé pour présenter son fonctionnement et 

son financement.  

Avril 2023 : Après réfection et mise aux normes d’accès au public, la mairie de Villefontaine remet les clés du local 

de 57m² à l’APIE. Quelques semaines de travaux d’aménagements par les bénévoles auront suffi pour ouvrir le 27 

mai 2023.   

Novembre 2023 : Ouverture d’une seconde permanence hebdomadaire à l’atelier Osez l’Vélo de Villefontaine le 

mercredi après-midi. 

Mai 2024 : Un an de l’atelier Osez l’Vélo de Villefontaine  

Septembre 2024 : Embauche d’un second salarié pour soutenir les activités Osez l’Vélo de l’APIE.  

Novembre 2024 : Dixième anniversaire et longue vie aux activités Osez l’Vélo.  

 

 

 

 

 

 

https://clavette-lyon.heureux-cyclage.org/
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42ème Fête aux marrons ! 

Passez dire un petit bonjour 😊 
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A la découverte des araignées ! 
Pisaura mirabilis 

Par Lisa Fillon 
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Cherchons bénévole pour dossiers eau… 
 

L’APIE cherche quelqu’un de motivé(e) par la gestion de l’eau et les zones humides sur le Nord-Isère pour 

représenter l’APIE à la Commission Locale de l’Eau de la Bourbre (la ‘CLE’). Dans cette structure officielle sont 

représentés les collectivités locales, l’Etat et l’Agence de l’Eau, agriculteurs, populiculteurs, pêcheurs, industriels et 

associations d’environnement (FNE/APIE). La CLE est importante, car elle décide puis met en application (avec 

l’établissement intercommunal EPAGE) le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) qui est un 

document légalement opposable à l’urbanisme et aux projets politiques. La CLE prend donc des décisions 

importantes, par exemple délimiter quelles zones humides ou zones de captage d’eau seront protégées. L’une des 

deux personnes qui participent actuellement à la CLE Bourbre pour FNE pense prendre sa retraite (merci à Jean-

Claude pour ses années d’engagement et de conviction pour l’eau !). Nous cherchons donc quelqu’un pour travailler 

avec Christopher, qui suit la CLE depuis quelques années (et qui souhaite continuer !), avec l’appui des salariés de 

FNE Grenoble, de l’APIE et de Lo Parvi. La CLE est un lieu de rencontres passionnant entre enjeux politiques, 

techniques /environnementaux et réglementaires, et un lieu de rencontres passionnés entre élus et acteurs de 

notre territoire. Cela peut vous intéresser ? Contacter l’APIE contact@apie-asso.net  

Le barrage du Rhône à Saint-Romain-de-Jalionas ne se fera pas ! 
 

L’Etat a annoncé l’abandon du dernier projet d’aménagement hydroélectrique du Rhône, qui aurait impacté cette 

section non artificialisée du Rhône, ainsi que l’espace naturel protégé de la confluence Ain-Rhône et l’aval de la 

Bourbre. Cette décision suit l’enquête publique où de nombreuses organisations et personnes se sont opposées à 

ce projet, dont les dommages à l’environnement étaient bien plus importants que la production d’énergie 

renouvelable prévue. L’Etat donne comme raison principale de cette décision les impacts du barrage sur les deux 

futurs réacteurs nucléaires EPR2 prévus au Bugey (Dauphiné Libéré du 30/8/2024). A ce jour, il reste cependant en 

question dans la concession de la CNR (Compagnie Nationale du Rhône) une écluse et la mise en navigabilité, projet 

qui semble aujourd’hui être reconnu comme inutile et soutenu par personne, mais qui n’a pas à ce jour été annulé. 

Aujourd’hui, il semble important de développer et proposer un projet de protection et de gestion écologique de ce 

secteur du Rhône, entre la Réserve Naturelle du Haut-Rhône et le site classé de la Confluence Ain-Rhône, qui 

pourrait aboutir à sa protection pérenne. Sinon, l’arrêt du barrage obtenu cet été risque d’être temporaire : les 

archives nous rappellent que ce barrage avait déjà été ‘arrêté’, après de forts engagements des associations, avec 

le classement de la Confluence Ain-Rhône en 1990 ! 

Concours de la carte de vœux 2025 
Créatifs, créatives : ce message est pour vous ! 

A vos crayons, feutres, pinceaux, bâtons de colle, appareil photo ou autre logiciel de création… 

N'oubliez pas qu'il n'y a nul besoin d'être un grand artiste, il suffit juste d'avoir l'inspiration et de retranscrire tout 

ça. Peinture, collage, dessin, art graphique, photo, etc. : tout est possible pour nous concocter une jolie carte qui 

sera envoyée aux adhérents ainsi qu'aux différentes collectivités et acteurs du territoire dans notre message 

annuel de meilleurs vœux. La carte sera aussi présente dans la signature de mails de tous les salariés pendant tout 

le mois de janvier.  Évidemment, le grand gagnant ou la grande gagnante se verra remettre un présent lors de 

notre repas festif de fin d’année, à la mi-décembre.  

Tout est permis, mais n'oubliez pas les impératifs qui doivent figurer sur votre œuvre : une pie, un vélo et "2025". 

Comme tout a une fin, ce concours aussi! La date limite d'envoi est le mardi 10 décembre, minuit.   

Nota bene: transmission de la création sous format numérique .pdf ou .jpeg/jpg (max 3 Mo) à contact@apie-

asso.net. Bien indiquer sur document libre joint au fichier : nom et prénom de l'auteur + cession de tous les droits 

sur l'image. Nous avons hâte de découvrir vos œuvres! Merci pour votre participation       

mailto:contact@apie-asso.net
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L’APIE s’oppose à la ZAC ‘Techno II’ 
Prolongement de la zone logistique 

L’APIE a rejoint le collectif d’organisations opposées au projet de ZAC dit « Parc Techno II » consistant à prolonger 

la zone logistique / commerciale le long de la RD 1006 entre La Verpillière et Vaulx-Milieu. 

Ce projet de 64 ha impactera : 

• des terrains productifs agricoles, transformés en goudron et entrepôts, contrairement à l’objectif de ‘Zéro 

Artificialisation Nette’ d’espaces naturels et agricoles posé par la Loi Climat et Résilience 2021 et par le 

projet de Directive Européenne sur la protection des sols. Nous rappelons l’avis de la Mission Régionale 

d’Autorité Environnementale 2018 « … L'absence de justification du projet au regard des autres solutions 

possibles, tant en termes d'implantation qu'en termes de surfaces ou encore de phasage, alors que son 

impact sur l’environnement (en particulier en matière de consommation d'espaces naturels et agricoles et 

de maintien des fonctionnalités écologiques) est important …le projet de ZAC, au global comme au niveau 

de son phasage, porte sur des emprises très importantes dont l’ampleur n’est pas justifiée. » 

• la biodiversité, et notamment les corridors (connexions écologiques) nord-sud (voir l’avis du Conseil 

National de Protection de la Nature 2019) 

• l’hydrographie (ruissellements, écoulements …) sur la nappe de et à proximité de la Bourbre 

L’APIE demande aux promoteurs de ce projet (CAPI, SARA) d’étudier sérieusement la densification des très grandes 

surfaces de ZAC existantes de notre territoire (Sétives, Chesnes - Saint Exupéry ….), en lieu et place de nouvelles  de 

constructions consommatrices d’espace (aucun étage, parkings extérieurs …) et l’utilisation de surfaces 

actuellement délaissées sur ces zones, plutôt que de continuer à sacrifier nos terres à vil prix en détruisant 

l’agriculture et l’environnement de notre territoire. 

 

Le jour de la nuit 
Animation à l’Isle d’Abeau 

Par Fanny Richard 

Dans le cadre de l’évènement national 

« Le jour de la nuit » (jourdelanuit.fr) 

l’APIE réalisera une animation sur la faune 

nocturne le samedi 12 octobre de 19h à 

21h à la ferme Chaffard, à l’Isle d’Abeau. 

Cet événement permet de sensibiliser le 

public à l’importance de préserver une 

bonne qualité de ciel nocturne. A cette 

occasion, une présentation de différentes 

espèces sera faite : chouette effraie, 

papillons de nuit, chauves-souris, afin de 

permettre aux curieux de s’informer sur le 

cycle de vie de ces espèces. Pour vous 

inscrire, contactez la mairie de l’Isle 

d’Abeau.  

 

 

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20180519_ap_parctechnologiqueii_vaulxmilieu_38_delibere.pdf
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018-08-30x-00915_zac_parc_technologique_ii_-_porte_isere_38__avis_du_11_2019.pdf
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En route vers le trophée des ABC ! 
Par Fanny Richard 

Un Atlas de la Biodiversité Communale est une démarche communale ou intercommunale visant à inventorier les 

habitats naturels et les espèces (faune et flore) sur un territoire bien défini. L’objectif est d’améliorer les 

connaissances de la biodiversité de la zone concernée afin de mieux la protéger et de la valoriser auprès de tous les 

acteurs locaux. C’est à la fois un outil de connaissance, de sensibilisation et d’aide à la décision. 

L’idée est de cartographier les enjeux de biodiversité et d’établir un programme d’actions à long terme pour 

préserver et/ou restaurer le patrimoine naturel. 

C’est dans cet esprit que la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné, motivée par l’association Lo 

Parvi, a lancé l’un des plus ambitieux projet d’ABC de la région. Grâce à un large soutien financier de l’Office Français 

de la Biodiversité, 20 communes de l’intercommunalité ont fait l’objet d’inventaires sur près de deux années 

consécutives. Papillons, reptiles, amphibiens, oiseaux, libellules, mousses, poissons, … ce sont au total 12 groupes 

d’espèces qui ont été passés au peigne fin. 

L’APIE a pris en charge la réalisation de l’inventaire des mammifères. Grâce à un fructueux partenariat avec l’expert 

naturaliste Boris Blay (Blazius expertise), chargé des inventaires micromammifères, il a été possible de recenser 20 

espèces de chauves-souris, 17 espèces de micromammifères et 15 espèces de mammifères pour un total dépassant 

1 600 observations. Différentes méthodes ont été utilisées pour collecter les données : pose de pièges 

photographiques, recherche de traces et indices, pose de balises enregistreuses à ultrasons, recherche de gîtes à 

chauves-souris, … 

L’ABC a permis d’améliorer considérablement les connaissances naturalistes du territoire de l’Isle Crémieu, avec 

près de 20 000 données collectées en moins de 2 ans et 21 443 ha d’habitats naturels cartographiés sur les 20 

communes. 

De belles découvertes ont été faites tout au long 

des inventaires. Ainsi, une donnée de 

Pterygoneurum sampaianum (photo ci-contre), 

minuscule mousse, mesurant moins de 1 mm, a 

été découverte et est actuellement la seule 

observation française récente !  

  Suite à ce travail, 20 kakémonos ont été 

minutieusement et remarquablement élaborés 

par Elsa. 4 vidéos pédagogiques ont par ailleurs 

été réalisées dans le cadre du projet. L’APIE a 

également animé 4 sorties nature sur les chauves-souris durant l’été 

2023 et l’été 2024. 

 

Car, si l’objet premier d’un ABC est d’acquérir de la connaissance, 

c’est également un formidable outil de sensibilisation et 

d’information auprès de tous les publics (habitants, élus, pêcheurs, 

chasseurs, agriculteurs, …). 

 

 

 

 

(© Mattia Maglio) 

© Elsa Paget 
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L’ABC en images !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Petit rhinolophe 

Cavité naturelle avec présence de Grands rhinolophes 

Grenier d’une maison abandonnée à Corbelin, favorable 
aux chauves-souris 

Axel et Damien en pleine prospection spéléo 

Colonie de Murins à oreilles échancrées trouvée chez un particulier à Saint-
Marcel-Bel-Accueil 



 

PP n°116 Page 13 sur 16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soirée décorticage de pelotes à l’APIE sous la supervision de Boris Blay Martre des pins 

Renard roux Chat forestier 

Castor d’Europe 
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A l’issue de ces inventaires, un immense travail de cartographie et de rédaction a été produit. Des cartes spécifiant 

les enjeux à l’échelle de chaque commune et 33 fiches action ont été définies afin de poser les grandes orientations 

à donner pour l’après ABC. La synthèse des résultats et l’ensemble des outils réalisés dans le cadre de ce projet 

pharaonique seront disponibles dès le mois d’octobre en libre consultation sur le site internet des Balcons du 

Dauphiné.  

Et maintenant ? 

Après deux ans de travail, tout n’est pas terminé. Il faut maintenant faire vivre et poursuivre ce travail sur le long 

terme, à travers la prolongation des inventaires, l’organisation d’évènements autour de la biodiversité et, surtout, 

en prenant mieux en compte les milieux naturels et les espèces sauvages inventoriées dans les politiques locales et 

les documents d’urbanisme. 

Enfin, pourquoi ne pas proposer une candidature aux Trophées des 

ABC qui visent à récompenser et faire connaître des projets 

exemplaires d’Atlas de la Biodiversité Communale ? C’est la volonté 

de l’intercommunalité qui particpera sous peu à cette remise des prix. 

Souhaitons-leur bonne chance ! 

Pour terminer, l’équipe de l’APIE tient à remercier chaleureusement 

tous les bénévoles qui se sont impliqués de près ou de loin dans ce 

beau projet et ont pleinement contribué à sa réussite !!! 

A bientôt pour un nouveau projet d’ABC       

Un périple cycliste en Bretagne 
Récit 

Par Laurence et Henri-Pierre 

Notre projet était de terminer la Vélodyssée entre Nantes et Roscoff (nous avons déjà à notre actif Nantes Hendaye) 

dans un premier temps et de poursuivre par une partie de la Vélomaritime qui s’étire de Roscoff à Bray Dunes dans 

les Hauts de France dans un second temps. Nous avons stoppé comme prévu à Saint Malo pour bifurquer en 

direction de Rennes puis Redon (C’est la V42 ou Régalante). Le périple est d’environ 1000 km. 

Entre Bourgoin-Jallieu et Nantes : le train. 

La réservation des vélos est obligatoire et payante entre Lyon et Nantes. En période d’affluence, nous sommes 

partis le 27 août, prévoyez de devoir jouer au porteur de valises…Les emplacements réservés aux vélos sont occupés 

par nombre de valises et sacs qu’il vous faudra déménager vous-même car malgré vos appels ils n’appartiennent à 

personne hormis si vous annoncez que vous allez les déposer sur le quai comme bagage abandonné…c’est magique. 

Le sujet train-vélo mérite à lui seul un article, peut-être une autre fois. 

La Vélodyssée 

Entre Nantes (n’hésitez à prendre du temps) et Roscoff, c’est la Vélodyssée qui suit le canal Nantes Brest. La 

bifurcation se fait à Carhaix Plouguer. C’est un chemin de halage qui suit le canal ou d’anciennes voies ferrées 

notamment à partir de Carhaix. Une seule, non deux difficultés : une montée un peu difficile mais pas très longue 

à Mûr de Bretagne, une autre plus longue cependant en sortie de Morlaix en direction de Roscoff. 

En longeant le canal le paysage est parfois monotone n’hésitez pas à vous échapper (La Gallicy, Rochefort en terre, 

Rohan, Josselin. A Morlaix la traversée du Viaduc est sympa elle se fait à pied). Vous croiserez de nombreux 

pêcheurs qui pratiquent le « no kill », toutes sortes de vélos, de nombreux oiseaux. Si vous aimez les écluses...  

La ville de Roscoff (à visiter) est le point zéro de la Vélodyssée et de la Vélomaritime. C’est aussi l’embarcadère pour 

l’Irlande et l’Angleterre ainsi que pour l’île de Batz. 
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La Vélomaritime 

Nous avons découvert sur cet itinéraire que la Bretagne n’est pas plate comme le reste de la terre …. non là je 

m’égare. Cet itinéraire se compose pour l’essentiel de voies partagées : pensez à être vus, visibles. Pays de vélo, les 

automobilistes sont respectueux des cyclistes. Il s’agit pour l’essentiel de petites routes parfois pas très larges. Le 

balisage est parfois absent mais il y a toujours un breton à même de vous renseigner. 

Nous voici donc partis sur une partie de la Côte de Granit Rose (Treburden Tréguier Perros Guirec Paimpol (ou bien 

entendu vous vous promènerez sur les falaises*) Saint Brieuc (je vous conseille la maison du vélo…qui se trouve à 

proximité de la gare en centre-ville mais qui se mérite…). Lannion Erquy, Matignon et son hôtel, Pleslin et enfin 

Saint Malo. 

La route des falaises est simplement sublime…le sentier côtier l’est tout autant, vous passerez par Ploumanac’h et 

bien d’autres lieux. Il ne faut pas hésiter à s’échapper et mettre pied à terre. La baignade est autorisée si vous aimez 

l’eau froide et les marées. Il s’ajoute d’immenses plages de sable pas encombrées on se demande pourquoi. Le 

franchissement de viaducs reste impressionnant merci de chemin de fer (comme quoi je ne suis pas rancunier les 

voies sont désaffectées). 

La baie de Paimpol vous donne accès à l’ile de Bréhat. 

Le département d’Ile et Vilaine se caractérise par une absence flagrante de marquage de la vélomaritime. Et plus 

encore sous une pluie battante. Il a plu tous les jours durant notre périple. Nous n’avons cependant sorti nos capes 

de pluie qu’à une seule reprise. Nous avons hormis ce jour essuyé que quelques pluies éparses. Nous étions équipés 

en conséquence. 

Saint Malo, cité corsaire se visite : prenez votre temps même sous la pluie…. Les remparts etc. 

La Régalante ou V42 est très récente. Cette voie verte n’est pas toujours inscrite comme telle. 

Nous avons quitté Saint-Malo par la mer et sous les embruns…pour rejoindre Dinard. Dinard est en face de Saint-

Malo la traversée dure 20 minutes à la gare d’arrivée vous devrez pousser votre vélo pour franchir quelques 

escaliers pourvus d’un rail. 

Prenez un peu de temps à Dinard mais plus encore à Dinan et Rennes. On retrouve après Dinard une partie du 

chemin effectué (l’ancienne voie ferrée). J’ai pour ma part beaucoup plus apprécié la descente le long du canal qui 

nous amène à Redon, la nature est beaucoup plus luxuriante…enfin pour terminer notre périple en train Redon 

Nantes et Nantes Lyon. Cette fois pas de problème entre Nantes et Lyon pour les vélos car hors vacances scolaires. 

Pour nos hébergements essentiellement en gites, chambres d’hôtes et hôtels que nous réservions parfois en toute 

dernière minute. Pour l’essentiel siglés « accueil vélo ». Quelques conseils : vêtements de pluie, nos couvre sacs 

nous ont été utiles (jaunes fluo) pour assurer notre visibilité. Nous n’avons rencontré aucun problème mécanique 

pas même une crevaison. Les cyclistes sont des aventuriers nous avons échangé avec certains d’entre eux qui 

effectuaient un tour d’Europe en mini vélo munis d’un guide expliquant le nombre d’arbres après lesquels il fallait 

tourner (des anglais), une mini caravane tractée par deux vélos … 

Merci aux copains de l’atelier Osez l’vélo de Bourgoin-Jallieu qui m’ont aidé à préparer nos vélos voyageurs. 

La durée de notre périple s’est étendue entre le 28 août et le 11 septembre. Nos étapes ont oscillé entre 45 et 90 

km en fonction de nos humeurs en VTC « semi musculaire ». La batterie n’est pas amovible ce qui n’a pas toujours 

simple à charger. Notre utilisation de l’assistance électrique étant à minima. 

*Il n’y a aucune falaise à Paimpol, les Paimpolais pas rancuniers ont érigé à la gloire de l’auteur de la 

fameuse « paimpolaise » une statue. 

Calendrier trimestriel : automne 2024 
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